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faire cotoyer p lus ieurs modes de l iaison à l
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La s ingularité qui marque de nos jours la question de la terre e

dérive certes du passé , comme le laisse présumer l
'

inc lus ion dans l

de l ibération de la revendication de la terre spo l iée . El le découl eلما(

également de l
'

actual ité . Inscrite en effet dans l
'

ascens ion d
'

un essai

en j eux ,
la terre vo it aujourd

'

hui sa situation déterm inée par une ut i l isatio

d
'

acteurs p lus vaste . L
'

enjeu que،،لةحطكل@ا

aujourd
'

hui le sol est peut
- être encore p lus marqué dans le cas de

terres co loniales
,
convoitées non seulement pour leur apt itud

mais également en raison de leur emp lacement en des espace

cons idérablement so ll ic ité

princ ipe de la concession
, proposé depu is 1 998 comme

procédéd'كاأس@1(أ)،
'

accès aux terres du domaine à la fo is publ ic et privé de

demeurant jusque - là une perspective nul lement approfondie ni mêm

(2 ) , obscurc it p lus qu
'

i l ne permet d
'

aider l
'

analyse à rendre compt

l
'

actue l le compétit ion terrienne . On peut y vo ir certes déj à une formule d

de dro its fragmentaires . I l reste néanmo ins à discerner d
'

une par

catégories bénéfic iaires de l
'

octroi du dro it de l
'

usage agrico le et

leur détermination . I l reste à appréc ier d
'

autre part l
'

étendue d

éminent conservé
,
non seulement pour le contrô le mais auss i pou

intérêt des actions d
'

affectation ou de ré - affectat ion du so l
, par l

'

@ ،@(
،
don

cahier des charges eng lobe par ai l leurs un ensemble d
'

objectifs réc laman

leur exécut ion beaucoup de terres . C
'

est le cas notamment de

de déve loppement de l
'

habitat et du tourisme dont la réa l isation

s
'

effectue en grande part ie au Nord
, particu l ièrement sur le l ittoral

,
c

'

est -

@كا@
ا

1dire là où se trouvent les terres fert i les du doma ine privé d

3t dire le défi , en l
'

absence jusque là d
'

actions durables@ص

aménagement de l
'

espace(3 ) , de
"

l
'

avancée du béton
"

,
charrié pa

1 ( Le modèle de la concess ion ,
comme cess ion par la pu issance pub l ique d

'

un dro i t part ie

mai s renouve lable dans le temps ,
v i se auss i b ien les anc iennes terres fert i le

s ituées en grande partie au Nord du pays que les terres non cu lt ivées l

p lus au Sud . Succédant à la formu le d
'

accès à la propriété fonc ièr

(APFA) , la po l it ique d
'

extens ion de la surface agrico le ut i le par m
ise en va leu

la concess ion de ces terres est en effet recondu ite dans le cadre du nouveau p lan d

déve loppemen t agr ico le(PNDA ) lancé e

Les dé l ibérat ions de la(prem ière) chambre de représentat ion
nat iona le(APN ) sur l

d
'

un texte de lo i sont jusque - là re -

portée

Ec l ipse l iée
, pour une grande part , au retra it de la puissance pub l ique . On noter

l
'

absence d
'

une p late - forme jur id ique suscept ib le d
'

asseo ir les contours d
'

un dro it rura
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l
'

urban isation post
- co loniale . (4) Mais c

'

est en même temps celui constitu

tout cet engouement pour la terre observé chez les catégories sociales en

mal de régénération et/ou en quête de ré implantation . Ces poussées se rév

indicatives d
'

une grande mê lée où l
'

activité agricole et ses perspective

au sol . Et là
,
l
'

être rural
,
défin i،لا@

par sa relation avec l
'

espace ,
est appelé néanmoins à refaire so

à la terre
,
dont les modal ités de mobilisation représenten

sans doute l
'

un des défis les p lus péri l leu

la gri l le de lecture proposée ic i retient en premier l ie

enchaînement qui assoc ie toute structuration fonc ière au champ d
'

actio

c
'

est pour signaler que la singularité qui échoit à cette l iaiso

établit à partir de la prédominance d
'

un mode de rapport au sol . L
'

o

plus aisément que ce dernier
, quest ion brûlante aujourd

'

hui
,
à ét

fait à toute époque(6) un prob lème à résoudre
,
et posé à chaque fo is e

dissemb lables . L
'

orig inal ité d
'

un mode de rapport au sol conjugue

invariablement la stab il ité
,
certes re lative

,
d

'

une forme de détention de celu

et la marge de variance de son usage . Agençant diversement l

de l
'

une à la diversité de l
'

autre
,
les rég imes fonc iers exprimen

définitive la latitude de variabi lité et , ce faisant , des man ifestations d
'

u

de rapport au so

est plus en vue d
'

accue i l l ir de nouveaux usages que la terre s

mob i l isée sous des formes innovées . Mais , loin d
'

être confiné à d

activités ou à la po lyfonctionalité qui viendrait déborder l
'

usag

le caractère ép ineux que prend , plus que jamais , ce suj et renferm

s
'

agissait , jusque.

par
- dessus tout de la divers ité des droits d

'

usage tirés d
'

un principe d

sur la terre . Or ce qui fait depuis l
'

imbrogl io foncier a rappor

à l
'

imbrication de modes de rapport au sol et par conséquent à de

al l iages de droits , de possession comme d
'

usag

4( Surv iennent en effet actue l lement pêle
- mêle des questions d

'

ordre pratique sur le)

marché de la terre
,

les migrat ions , Pautoconstruction
,
la submers ion dans le béto

amo indrissement de la surface agricole uti le ,
le devenir de la natur

Vo ir sur ce po int la po l itique agr ico le axée sur le marché prônée par le nouveau p lan d

(développement(PND

Et partout par défin it ion . Mais s
'

ag issant de l
'

A lgérie ce la renvo ie en p lus à une)

success ion de contextes forts dist inct et
, partant la profus ion de référent

co lon isat ion/ déco lonisa - t ion v io lente/ indépendance puis économ i

perspect ive de l
'

économ ie de march

2



t la terre

sa source dans une l igne normative
, procurant l

'

orientation de l

sociale
,
c

'

est plutôt adj o inte à toutes les ambivalences de

et des valeurs que la marge de jeu oriente à présent l
'

actio

des agents . Prenant appui sur nos propres travaux ,
ayant rapport

zones du centre du pays , et sur que lques publications intéressante

d
'

autres régions , nous proposons une exp loration des dro its sur la

terre au cours de ces dernières décenn ies en A lgérie . Auss i env isageons

,nousde passer en revue tout d
'

abord la d ivers ité de modes de rapport au so

de tenter de rendre compte des entre lacs en cours de nos jour

Des modes de rappor

so l en Algéri

Le rapport au so l n
'

est pas unique . D
'

autres modes de rappor

l
'

homme à la terre ont précédé la propriété ,
modè le de possess io

au jourd
'

hui fami l ier . On peut recenser en Algérie au mo ins tro i

archétypes de l iaison à la terr

a) Du co l lectif à la propriété o

histoire fonc ière de l
'

Algéri

Relevons tout d
'

abord le rapport co l lectif qui exprime bien p lu

souveraineté d
'

une communauté exercée sur un territoire
,
étendu

exclus ivement de l
'

entité soc iale . (7 ) Lo in donc de se limiter a

aspect économique(8 ) , l
'

affinité au so l impl ique tout le fonctionnemen

Seule l
'

appartenance à la formation communautaire
"

arch
"

,
maîtr

lieux ,
fixe l

'

accès à l
'

usage au so l
,
dont la répartition entre les unité

n
'

échappe pas à l
'

optique de reproduction du groupe constitut i

,.LDOUN.-Discours sur l
'

h isto ire universe l le : El - mugaddima . Tr . fr(@هلأك

S indbad ,
vol . 1 et 2

,
1 978

,
3 vo l .

,
1 440 p . Vo ir éga lement sur po int BERQUE

histo ire et soc iété . A lger ,
éd . SNED - Ducu lot

,
co l . S ituat ions

,
1 974

,
227 p

.8 ( De la divers ité des espaces du territoire sont t irées des comp lémentari tés économ iques)

.Su ivant les zones géograph iques ,
tro is formes de comp lémentarité sont recensées par

BRULE et J . FONTA INE .

- L'A lgérie . Vo lontarisme étatique et aménagement du

2,1987,territoire.Un ivers ités de Franche - Comté
,
Besançon ,

URBAMA et de Tour

1 81-107،4.pp@ش
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de la col lectivité . (9) Alors qu
'

à ce groupe ,
la tribu

,
revient le dro it d

( 1 0) , à ses fractions est dévo lu ainsi le droit d
'

usag

modèle apparu dans le si l lage de l
'

avènement de l
'

Islam es

autre formule de l iaison au so l
,
dont le paradigme renvo ie à l

'

homm

comme khal ifat de Dieu . Ce lui - c i
,
à qui revient e l

- moulk et don

possess ion de la terre
,
confère aux membres de la communauté

musulmane une délégation d
'

autor ité . Accordé donc au nom d
'

un mandan

procuration sur la terre . Et le requis de l
'

effortص@ول*ح(

de v ivification vient de cette façon traduire l
'

action grâce à laque l l

individu assure cet suppléance . D
'

une terre cultivée
,
le titulaire en dispos

tant que mandataire et fondé de pouvo ir . Mais
, p lutôt que la mainmi s

les terres
,
le rôle ass igné à l

'

impôt a été un souc i primordial dan

expansion de l
'

Islam . A ins i le fruit du tribut
"

dj ezya
"

infl igé au

non musulmanes a été davantage leur conversion
,
et ce a

où les terres arch et me lk au Maghreb étaient épargnée

melk est issu en réal ité de la pe ine ,
de l

'

effort et de l
'

aptitud

p ionnier à mettre en oeuvre aussi bien des moyens que de la force de

travai l . I l se révè le iné luctable pour la mise en valeur de fragments des so l

.montagneuxet arides ayant servi de refuge aux populations autochtone

jusque - là l
'

envahisseur . ( 1 1 ) Identifiée au premier défricheur
,
la terr

revient à sa l ignée ,
au se in de laque l le el le se vo it transmise d

en génération . ( 1 2 ) Fondamentalement
,
i l s

'

ag it d
'

une possessio

même s i se trouve introduite la notion de partage . Et l
'

on remarqu

.9(On entend par co l lect iv i té les rapports entre les occupants d
'

un même espac
`

par un engagement de nature mora le et par une adhés ion commune à u

soc ial
"

. Vo ir la défin ition de la communauté proposé par Robert NISBET .

- L

1 984 , 5 0 7C

S igna lons que le terme
"

possess ion
"

est emp loyé ic i chaque fo is qu
'

i l s
'

ag i t de mettre)
en avan t l

'

idée d
'

invar iant
,
so it donc le renvo i à ce qu i est constant . Les autre

-appellationstendent quant à e l les à en dés igner bien plus les man i festat ions part ic

1 i ères

istibded ech - cherk i i la en - n idham el -
'

alam i
ا

-El
.

-tarikhe l - ed i tima
'

i li l - d iazaïr tehta e l m id ihar(Du chaneement or ienta l à la mondial i - s

Ana lyse critique des théories occ identa les des soc iétés orienta les . H isto ire soc ial

811-711de l
'

A lgér ie sous le m icroscope) . Batna
,
éd . Gana Tec

,
2002

, p

2 ( La p la ine ,
dans le cas du Maghreb ,

n
'

a fa it qu
'

accue i l l ir une évo lut ion déve loppée)

p lutôt au n iveau des zones montagneuses ,
où v ient préc isément prendre rac ine le me l

exc lus if du groupe fam i l ia

3



que le caractère privé accordé aux membres se trouve atténué par l

(31)'"présomptionconstitué par la
"

chafaa

.Tandisque c
'

est l
'

espace qui v ient déterminer l
'

affinité au arc

temps v ient , dans le cas du me lk
,
recomposer le l ien à la loca l isation d

ensemb le d
'

appartenance . A l
'

endro it de l
'

ancêtre tr ibal
, p lus ou mo in

se manifeste de cette man ière l
'

aïeu l avéré du l ignage . Trouvan

la
"

charia
" '

l
'

assise d
'

une codificat ion de la part
"

rezk
"

des d ifférent

de la fi l iation( 1 4) , le melk s
'

enrac ine au Maghreb en tant qu

de rapport spéc ifique au so l . Inscrite désormais dans l
'

indivision d

fami l ial
,
la possession n

'

exclut cependant po int fermement l

( 1 5 ) Mais la particu larité du me lk
,
en agréant une variété d

6( , tient autant aux modal ités de se serv ir du so

en fait
,
dans le s i l lage du postu lat khal ifal , diverse

à disposer de la terre . Outre les statuts arch et me lk
,
on notera ce lu

"

terres kharaj
"

( 1 7) , puis postérieurement d
'

autres prérogatives tel l

bey lek . ( 1 8) Est tout aussi étendue par ai l leurs la gamme des

l iaisons entre porteurs de ces droits et bénéfi c iaires d
'

autorisation d
'

usag

retrouvons ainsi à côté du mode de faire valoir direct
,
la l igne d

'

un

de tenure dont la variété des assoc iations laisse voir p lus ieur

de fructification de la terre . Tandis qu
'

un éventai l de traités d

en valeur accompagne l
'

institution des habous( 1 9) , le me lk se trouv

1 3 ( Par cette c lause , aux parents rev ient le bénéfice de recue i l l ir la part div ise m ise e

vente d
'

un membre du groupe fam i l ial
1

،
les critère

posture v is- à - v is du cu jus (géné - rat ion
,
sexe

,
nature du l ien

,
na issance) précisen

parts d
'

hér itage ,
assort ies de c lauses l iées aux autres successeur

En découle assurément une segmentat ion po tent ie l le susceptib le d
'

engendrer des()

.ramificationsde la l ignée orig ine l le

...16 ( J . BERQUE .

- Dro i ts des terres et intégrat ion rurale . In Maghreb , h isto ire et soc iét

op c it
, p 85 et sui

la taxat ion
"

kharadj
"

des champs riches de l
'

occupant antérieur(roma in ,
byzant in) en()

ohade(XII et X I I I s ièc le) , a fi n i par donner son nom àا+ا

.1 47-146ces terres . Cf. BOUGUERRA B .

- De I
'

istibded ech - cherk i . . . op c it
, p

Nous re levons en fait durant la période turque ,
outre les statuts bey lek et habous ,

ceux()
.(dénommésaze l , makhzen et maouet( terre mort

La fondat ion cess ionna ire peut a l louer le dro i t de cu lt iver à ses membres , à l
'

anc ie

à un ou p lus ieurs part icu l iers ou à des vo lonta ire

3



en état de convertir
, quant à lui

,
au moyen d

'

accords internes
,
l
'

indivisio

.familialeen exploitation agrico le confiée à un membre titulair

fait de la propriété est une autre mutation dans le l ien d

homme au so l . Le modèle de la propriété qui marque l
'

action co lonial

en effet un tout autre contexte . L
'

adjonction du privi lège d

abusus
,
en rendant abso lue la possession(2 1 ) , confère un pouvoir d

au possesseur terrien . (22) Le paradigme renferme l
'

idée d
'

un

sans l imite
,
d

'

immunité du propriétaire sur la terre appropriée . L

devenue un article parm i d
'

autres
,
voit par ai l leurs l

'

exclusivité du

droit de propriété s
'

échanger . Rendue transférable d
'

un individu à un autr

est emportée dans le mouvement de c irculation économique . Nou

qu
'

autant le dro it de possession ,
à la différence de la stab i l ité et

de la continuité qui marquent les modes antérieurs , est ici sans restrictio

est- i l transférab le sans autre contrainte que la contrepartie d

échange

L
'

usage de la terre n
'

est concédé que s i le détenteur tire de c

un revenu
,
une rente . La connexion entre le droit de propriété et l

revenu inscrit dans la rational ité économique des société

intègre dé j à une dose de variance . Devenu une entrave a

de l
'

investissement
,
le caractère total

,
distinctif donc ,

de c

de l ien au sol , offre là deux grands agencements de la possession et

de l
'

usage de la terre . Ici
,
on s

'

accroche à une agriculture triadique
- fermie

fonc ier- ouvrier agrico le
- au moyen de l imitations d

exclusivité de ce droit de détention . (23 ) Là prend
- t - on appui sur l

établ is avec des agents à l
'

écart du
,

""

-.groupefam i l ia l
,
te ls ceux de khémas - sat et d

'

assoc iation re levés par BAHLOUL

cuita
'

et- tia l idi oua et - tanakoudhat e l - hevkal ia fi ezzira
'

b i e l - d i azaîr(Le secteur

traditionnel et les contradictions structure l les dans l
'

agricul - ture en A lgérie ) . Alge

de la SNED , 1 976 , 374

1 ( Le dro it constitutif de la propriété englobe outre l
'

a l loca- tion des sous - dro its d
'

usus e

dro it de d isposer
- faire ce que l

'

on veut - deءلماكل@لملأأ

la)@للا. cho - se dont on est possesse
1

6 0 27 de la

un iversel le qu i admet le monopo le de propriété inte l lectue l le , donnan

à la défense des intérêts décou lant d
'

oeuvres sc ient ifiques , l ittéra ires e

art ist ique

] l est consent i peu à peu , pour l
'

intérêt du
"

dro it de produire
"

, que la propriété privé

avo ir des l im ites dans les pays mêmes qu i en font un attr ibut intang ib l

3



24 ( , poussée à l im i ter s

au seul revenu de travai l
,
renonçant de la sorte à l

des frais d
'

exp lo i tation , y compris la charge du coût fonc ie

Les modes de rapport au so l
,
entre l

et les formules d
'

app l icatio

sommes amenés néanmoins à adme ttre que l
'

archétype qu

chacun de ces formes de rapport au sol n
'

a en définitive d
'

existenc

Le).

"

en A lgérie de l
'

un et l
'

autre de ces modè les fonciers ne peut pa

être considéré qu
'

à travers les influences qui ont marqué leur

prépondérance et imprégné les conditions respectives de leur réal isatio

é léments opèrent en réal ité à ce niveau : la part icularité des condit ion

vie de la population et l
'

orig inal ité qui caractérise le l ien entre les règle

ces modes de l iaison au so l . A insi
,
soul ignons d

'

un côté combien la

27)"mobilitéou tout simplement l
'

alternance entre
"

pause et mouvemen

ic i sa vitalité au modè le du l ien communautaire au terri to ire . D

autre
,
nous pouvons constater à que l po int par exemp le l

'

habi let

ajustement aux règ les du
'

orf(28) des populations attachées au rite

malék ite a mode lé une mise en pratique du modè le khal ifal de l iaison au so

24( C
'

est même dans cette perspect ive que certains pay s de l
'

Europe occ identa le s ituent l

proposé aux jeunes agricu lteurs . A ces derniers
,
engagés dans une expans io

l
'

exp lo i - tation fam i l iale d ite moderne
,
est auss i proposé ,

comme c
'

est le cas de l

formule de la propriété soc iétaire , des innovat ions quant au dro i t de détent io

On ne peut dire la tota l ité constitut ive d
'

un mode de rapport au so l que sous une form

fo is nouve l le et s ingu l ière . I l est en effet réducteur de se représenter u

ou même une log ique d
'

act ion soc ia le comme une part icular ité un ivoqu

i l est vra i
"

qu
'

i l n
'

y a pas d
'

express ion un iverse l le de l
'

un i - verse l
"

comme le re lève

Y BAREL .

- Le paradoxe et le système
, essa i sur le fantastique soc ia l . Grenoble

,
é

1 9presses un ivers ita ires ,
1 989

, p

phénomènesخأ3sed)سا const itue leur re lat iv ité
,
se lon MAUSS M . Essa

"

saisonnières des soc iétés Eskimos . 1 904) La
"

part que joue la v ie soc ia l

la v ie huma ine , . . . le doma ine du soc ia l , c
'

est le doma ine de la modal it

Essa i de soc io log ie . Ed . de M inu it
,

1 968 et Rev . fr de soc io log ie : L
'

oeuvre d

,1j an- mars
,
XX

,
@ص)

.27(BOUZAR W .

- La mouvance et la pause . Regards sur la soc iété algérienne . A lger, é

la SNED ,
2 t .

,
1 983

,
466 et 3 54 p

.28(Dro it coutum ier propre à chaque aire rura le)
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C
'

est assurément dans un face - à- face de modè les mai s surtout a

de l
'

imprégnation
`

l
'

un de l
'

autre te l le que exigée par la vie social

populations que se forme par conséquent l
'

original ité d
'

une gérance de l

C
'

est par exemp le dans toute sa p lén itude que la propriété intervient a

de l
'

occupation coloniale de l
'

Algérie . Imposant la c irculation de l

(29) transmuée en bien marchand
,
son caractère absolu

,
loin d

'

êtr

comme ce fut le cas en Europe ,
a été ic i l

'

instrument de l
'

expans io

.del
'

agriculture co loniale

.Leprinc ipe marchand d
'

échange du dro it de propriét

outre les mesures directes de dépossess ion ,
à emporter les

(13)communautés rurales dans un mouvement de réduction de leur territoir

dés lors en terroir restreint . Et c
'

est énoncée en un nouveau rég im

que se poursuit pourtant , après l
'

indépendance ,
la prééminence de l

Transféré à la col lectivité nationale restaurée
,
le dro it d

sur les ex - terres co loniales vo it sa gestion répartie entre diverse

de 1
'

Etat(32) , chargées d
'

attribuer un droit de jouissance au

agrico les . C
'

est remis en dro it ém inent à la nation que la terr

29 ( Re levons également en cet endro it le fa it de pro j ect ion du contexte propre à ce modèl

sur l
'

ordre précédent . Le caractère transcendant de l
'

avo ir tribal se vo it a ins
"

propriété ém inente
"

. Le terme
"

me lk
"

qu i se vo it quant à lui sans détou

par le mot
"

propr iété
"

,
est désorma is déch i ffré comme une détent ion abso lu

la terre . La transpos it ion dans la log ique de p lén i tude de la propriété est d
'

autan
1

( ، présentent une

phon ique proch

Rappe lons l
'

amp leur de la quest ion fonc ière pendant le XIXème s ièc le en Algérie et le

supportées comme ce l les de
"

can tonnement
"

( 1 944) , du Sénatu

( 1 963 ) , de la lo i Warn ier ( 1 973 ) puis ce l les promu lguée p lus tard en 1 906 e

1 92

1 ( Le choc que const i tue l
'

irruption d
'

un rapport d
'

appropriat ion privati f du sol chez un

dont la loca l isation géographique est au pr inc ipe de son ident ité
,
a fin i pa

l
'

ass ise de sa perpétuat ion . Dès la fin du XIXème s ièc le , octro i marchand du

dro i t d
'

usage et marché d
'

emp lo i restre ignent déjà l
'

anc ienne comp lémentarité sp

Surgit par la su i te le journa l ier- paysan ,
occupé désorma is à temps part ie l sur u

exp lo ité souvent en fa ire - va lo ir indirect . Le dosage m is dans les lo is fonc ière

about it en fa it à un dua l isme agra ire où la cohab itat ion accommode l

d
'

une agr iculture rapet issée à ce l le érigée et accrue grâce à la p le ine propriét

l
'

Etat concède auss i la prérogat ive de dispos it ion à l
'

auto - r i té loca le é lue . Ce pouvo i

l
'

a l lure d
'

une l iberté de gest ion opposab le à tous sauf à l
'

Etat
, proche du

"

dro i

adm in istrat ion directe
"

m is en oeuvre déjà en l
'

Europe orientale . Vo ir DEKKER

Les dro i ts de nronr iété dans les navs de l
'

Est . Journées..-ص@"

.12-11d
'

étude
,
nov . 1 963

,
Inst itut de soc io log ie ,

Un ivers ité l ibre de Bruxe l les
, p

1



vo it accue i l l ir des ensembles , constitués cependant mo ins autour d

de la communauté territoriale(tr ibu ou fraction) ou de la l igné

ind ivis) que sur la base du co l lec tif de travai l leurs d
'

une entrepri s

C
'

est en effet persuadé de se trouver sur son propre territo ir

dro i t de v ivre et avoirs en facteurs de produc tion que le groupe des

travai l leurs permanents faisait valoir cette terre (3 3 ) avant de se vo ir s itu

l
'

avènement
,
entre 1 982 et 1 986

,
de redé l im itation des

en
"

unités viables
"

(34 ) , dans la stric te pos it ion d
'

agg loméra

manquer en même temps41.،،لحة

re lever
,
comme une des principales caractéristiques de ces co l lect ifs

,
l

de l
'

aléa individue l . (3 5 ) Quo i qu
'

i l en so it
,
cette prem ière présentatio

fait que ressort ir , pour l
'

intérêt d
'

un examen p lus détai l lé du fonc ier de l

post
- indépendance ,

tout l
'

intérêt à s
'

appe
- sant ir sur l

'

exerc ice e

v igueur de l
'

ensemble de ces modè les fonc ier

De l
'

usage amb ivalent des dro its fonc ier

Nous retrouvons de nos jours un mode d
'

emp lo i où les agents

sociaux n
'

accèdent à la terre ni n
'

adaptent sa vocation qu
'

au prix d
'

un r

impl iquant statut et dro it sur le so l . Et toute la difficulté qu
'

i

a à sais ir ces agencements réside dans l
'

imbricat ion de prérogatives , d

et de modes de rapports au so l . Ce t entremê lement apparait tant a

n iveau des terres dés ignées
"

publ iques
"

qu
'

au n iveau des terres privée

Les terres
"

publ iques
"

dans l

de la c i rculat io

3 3 ( Vo i r sur ce po i n t CHAULET CI .

- La M i t id j a au togérée . Enquête sur les exp lo itat ions)

autogérées agr ico les d
'

une rég ion d
'

A lgér ie . 1 968 - 1 970 . A lger , CNRESR,
MARA

,
éd

.SNED,1 97 1
,
402 p . et .

- Les systèmes de produc t ion . A lger , Po lycop ié CREA
,
dé

1 979

.(34(Les un ités ains i rebornées sont dénommées
"

doma ines agrico les soc ia l istes (DA

Pour une part , en effet
,

le fonct ionnement du co l lect i f n
'

ex - chrt po in t l
'

exerc ic

expr imé certes dans l a fract ion de revenu(avance mensue l le sur le sa la i r

de façon a léato ire
,
répart it ion des bénéfi ces en fin de campagne) ma is auss i dan

autoconsommat ion ,
le terra in d

'

ass iet te de l
'

hab itat ion et Pu - sage personne l d
'

u

'3



Constituées progressivement après l
'

indépendance(36) , les terre

connaissent continuité(système de production) et rupture(type d

avant de prendre la mesure des transformations engagées avec le

de 1 987 . (3 7) Le changement déc lenché en 1 987
,
dans le cadr

réformes économiques , englobe à la fo is le démembrement des anc ien

réorganisés en exploitations réduites et autonomes
,
et l

'

accès à l

fonc ière agricol

Les terres
"

publiques
"

e

7les changements d

Un examen du devenir des terres
"

publ iques
"

laisse vo ir tour

évitement
,
dérivation de l

'

usage et débordement vers une l ibert

al iénation . (3 8 ) Nous trouvons certes tout d
'

abord
,
dès les années 1 970

,
le

visant à éviter l
'

expropriation de terres privées et leur versemen

le domaine national . Auss i re lève - t - on que l
'

intention de propriétaires

"dese préserver des opérations de l imitation de la
"

révo lution agrair

en 1 97 1
,
a trouvé à s

'

accompl ir en rétabl issant la co - détentio

propre au me lk . (3 9) Plus tôt repoussée et parfois mêm

3 6 ( La chrono logie de l
'

act ion état ique sur ces terres ret ient la réglementat ion dès 1 962 de

vacants puis 1 963 des doma ines de l
'

autogest ion ,
la m ise en oeuvre

,
de 1 97 1

98 1 , des coopératives de la
"

révo lution agraire
"

,
la fus ion à partir de 1 982 des un ité

et coopérat ives en exp lo itat ions p lus
"

v iables
"

et enfin depuis 1 987 la m ise

sur p ied d
'

une
"

restructurat ion
"

avec option sur deux types d
'

exp lo itat io

(EAC) et indiv idue l le(EA

Précédée en 1 983 par les mesures portant accès à la propriété fonc ièr

A ces in flex ions
,
i l a l ieu d

'

ajouter le fa it de la rest itut ion au début des années 1 980 de

pr ivées nat ional isées en 1 973 - 1 974 et ses retombées quant à la copossessio

y compris désorma is des revendicat ions de la part d
'

héritage revenant au

de la fam i l le de sexe fém in i

S
'

ag i ssant la détent ion indiv ise fam i l ia le
,

l
'

app l icat ion de la c lause de l
'

absenté i sme)

concernant en 1 972 la réforme agra ire ,
di te révo lut ion agr ico le ,

a posé des di fficu lté

parer à ce la
,
sont retenus des seu i ls - 5ha en sec

,
0

,
5ha en irr igué ,

20 pa lm ier

au dessous desque ls les indiv isaires absenté istes ne sont pas nat iona l isés . Le

dro i ts sont autor isés à céder leur part à t itre gratu it , ou onéreux
,
à ce lui d

'

entr

qu i resta it exp lo itan

3



contrariée(40) , la copossession parentale ,
ranimée

,
v ient à la rescousse pou

le chemin du fonds fonc ier publ i

dans une succession de modes de gest ion ,
l
'

agricu ltur

vo it par ai l leurs
,

durant cette première pér iode ,
ses effectifs

engagés , en paral lè le à la m iss ion de product ion du trava i l leur co l lecti

un emp lo i p lutôt personnel des terres . So l l ic ités dans une coopératio

travai l
,
ouvriers participent d

'

un accès ré inventé à la terre propr iété de l

nationale . En écho du dro i t admin istratif exercé autour
,
le

de travai l se prêtent à une captation de ressources de l
'

un it

exp loitation ,
al lant du simple autopré lèvement à l

'

entretien sur ces terre

activ ités personne l les . Soll ic i tés dans un usage productif de groupe ,
ce

agrico les y puisent ains i un usage privé

,9871Les prérogatives accordées par la
"

réorganisation
"

e

la l iberté de déc ision dévolue aux travailleurs(4 1 ) , bénéficiaire

de dro its indiv isaires revenant à égal ité de s quote
-

parts(42) , s

assez souvent
,
sur le p lan prat ique , par un ra jout du dro it pou

cess ionna i res de revendre ces terres . T . a sous location et l a vente

pratiquée dans certaines
"

explo itations agr ico les co l lect ives
"

(EA

démanteler la structure productive dont l
'

ossature
,
morce lée

,
es

vers d
'

autres acquéreurs , souvent de façon éc latée . (43 ) Al igné

là sur des conditions de v ie de prolétaires , ces travai lleurs s

:40(Dans nombre de rég ions du Maghreb ,
les femmes se vo ient trad i t ionne l lement écarté

l
'

héritage de la terre . En généra l e l les trouvent une compensat ion dans l

entre e l les des b ijoux autant que dans l
'

a ide et le secours escomptés de

1 ( Après 1 987
,

l
'

anc ien personne l des DAS se trouve , par déc is ion interne
, partagé e

groupes

pub l iques
"

,
s

'

amenu i se avec

a l locat ion en jou i ssance perpétue l le des sous - dro i ts d
'

usus et fructus au groupe de

gardant l
'

exerc ice du sous - dro i t de dispos it ion abso lue dan s le g i ron d

action étatique . De po int de vue des textes apparaît b ien un partage entre

usufru it(dro it d
'

uti l iser et de jou ir des fru i ts) concédé aux trava i l leurs et nu

(dro it ne donnant que la facul té de disposer de la terre) conservée par l
'

Eta

nom de la co l lectiv ité nat iona l

la s ituat ion des EAC cont igües à leur douar
,
des trava i l leurs agr ico les en(43)ح

M iti d ja centra le notent :
"

leur seu le entente rés ide dans le partage du produit de

relatant les cas
"

de fragments proposés à5ح
1

acquéreurs
"

,
révè lent- i ls le fa i t de démembrement d

'

exp lo itation

(EAC) . (enquête de terra i

3



retrouvent ainsi en s ituation de maître des l ieux . I l s ,
,

'

exh ibent désormai

"commepropri étaires autorisés à céder des droits sur
"

leurs terre

l
'

idée diffuse de céder un droit débordant la s impl

de l
'

usage par une l iquidation au rabais . La cess ion pren

apparence de transfert d
'

un droit contradicto irement majoré et so ldé . Vo i l

droit de disposition transformé en facul té d
'

échange . I l prend l
'

aspect d
'

u

dont la conversion en monnaie permet de cristal l iser le caractère

indéterminé d
'

une quote
-

part en moyens concrets de paiement . Transvasées

-cesterres sont écartées souvent de leur miss ion agrico le pour d
'

autres voc

(44) Signalons tout de même qu
'

après ce premier ép isode ,
cett

de cession tend par la suite à s
'

effectuer davantage au bénéfic

entrepreneurs agr icoles dont la transaction proposée aboutit souvent

les travai l leurs bénéfic iaires tout à la fois des tâches de gestion e

travai l agricole . C
'

est là une démarche de gestion d
'

un dro it de jouissanc

qui instal le
,
de façon consubstantie l le

,
dans la c irculation d

'

un

retirée en princ ipe de l
'

échange et dans l
'

abandon de l
'

emp loi agrico l

tout autre déve loppement de cette modification de statut de

en usufruitiers peut être néanmo ins observée . C itons à titr

exemp le le cas de décantation à l
'

intérieur de la plaine centrale de Bo

près d
'

Annaba qui , à la faveur de la résorption de la question d

eau
,

laisse vo ir une entente
, prop ice à une re lance agrico le . (45 ) Les EA

depuis la décennie 1 990
, pour un système de culture à base d

industriel le(tomate) et de maraîchage ,
défendent leur statut de"لماح@للا(

-partenaireet nouent une al l iance avec des industriels privés de l
'

agr

de cette façon une groupement ou
"

lobby
"

(46) don

adaptation comprend auss i bien des locations de parce l le que des achat

p ied et des avances sur réco lte . On remarquera donc le recours au bai

assez proche de l
'

affermage . La m iss ion de gestion ,
conféré

à un groupe de travai l leurs
,
est toutefo is assez souven

44 ( Au regard de la qua l i té des acquéreurs ,
les locaux loués ou concédés s

'

avèrent dest iné

bo is est.

vers l
'

industr ie( Ies coupes d
'

arbres à Boufar ik profi tent aux sc ier ies d

Des extens ions de bât iments sont par a i l leurs s igna lées en M i t idj
cenس@ tra

Vo ir CHERRAD S . E .

- La dynam ique des espaces urba ins : Cas de l
'

Est a lgér ien . I

999
, pp

.143op ,
c it , p...-461@ث)
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exercée en même temps qu
'

un renoncement à la charge de travai l
,
confié

à une main d
'

oeuvre saisonn ière . Jouissance du so

et repos itionnement hiérarchique des nouveaux titulaire

avèrent être ains i au princ ipe de la cont inu ité agrico le sur les terre

du Nord du pay

re stepp ique ou le desse i

d
'

une renaissance agrico l

c ircu lation des dro its sur le so l est une tendance qui se trouve

de façon p lus réso lue dans le cas des p lanteurs instal lés récemment au Sud

-Setrouvant à l
'

é tro it dans leurs lop ins du Nord depuis la co lon isat ion quas

de zones sub l ittorales et parfo is par la suite de l
'

urban isation au cour

dernières décenn ies
,
des populations rurales du Te l l s

'

attè lent à un

de l
'

exp lo itation agr ico le en rég ion mér idionale . C
'

est ce qu

le mouvement de dép lacement d
'

agriculteurs de la rég ion proche d

cap itale ,
observé dés 1 979

,
vers des zones s ituées dans la wi laya d

C
'

est au moyen d
'

une sorte de pas
- de -

porte concédé aux occupant

les nouveaux venus accèdent à des terres arch dont le propre est d
'

êtr

habitées par les tribus pastorales et en même temps versées depui

le domaine pub l ic . (47) I ls s
'

app l iquent , dans une étape suivante
,

la p le ine propr iété ,

"

sans détour
,
n i restrictio

appuyant sur la po l itique de m ise en va leur inaugurée

1depu'ء،3،( is 1 98 3 (48 ) en zone saharienne
,
ces p ionn iers s

'

adressent

les tra its de titu laires de contrat de conces - s ion(49 ) , pour réc lame

dro i t de propriété . L
'

inquiétude ressentie quant à la précarité de l

à un sol aride ne peut surprendre que s i l
'

on oub l ie le dé

dans l
'

act ion de ces agricul teurs , bravade nouée tout particul ièremen

de l
'

accès aux eaux souterra ines(5 0) et de l
'

amendement de

47( Entremê lée est par conséquent la s ituation de ces anc iens hab itants dès lor

interférent condit ion de dro it et condit ion de fait . Le passage de cet hab i tant
,
d

de vue jur idique ,
au statut d

'

occupant de fa it est lo in d
'

ébranler sa conv ict io

occupan t de dro i t , fo i t irée de l
'

appartenance à un
"

nous
"

sécu - laire nat if de la zon

148 ( Cf la lo i d
'

access ion à la propr iété fonc ière ag
r ico le (APFA) de)

49ا ( La concess ion ,
comme cess ion de dro i ts , est en pr inc i pe un contrat par leque l se

adm in i strat ion autorise à occuper des terres du doma ine pub l i

I l s
'

ag i t davantage de fa ire usage du progrès techn ique requérant par
- dessus tout l

'

appe

de ressources financ ière

l



terres . (5 1 ) Vo i là en fin de compte une act ion vo lontaire d
'

une sort

aménagement fonc ier assez proche du remembrement
,
devant substituer a

des terres des parce l les p lus grandes . Le projet en cours d
'

un

M itidja
"

,
avec exp loitation commerc iale comme référent

,
déborde

"

.assurémentsur une mutation vers une agriculture d
'

entre -

pris

seulement qu
'

en mettant en avant le requis de la mis

valeur
,
i ls se situent pour une part dans l

'

optique de la vivification

distinctive du rapport khal ifal au so l .

"

Donner de la v ie à un so l désertiqu

chez ces p lanteurs(52) , jusque là étrangers à ces territoires
,
u

qu i potential ise la revendication de la ple ine jouissance . L

au dro it de possess ion enrô le le so l dans la perspective des

échanges économ iques et par conséquent de sa passation de main en mai

porte néanmoins en creux également une justification empruntée à u

de régulation plutôt stable des dro its . La demande
,
reposant donc su

appe l à l
'

un et l
'

autre standard foncier
,
en v ient à loger le so l dans de

à la fo is de la permanence et de la c irculatio

nombre des pratiques dép loyées autour des terres publ ique

révè lent certes des stratég ies externes d
'

évitement . Se dévoi lent aussi

cel les
,
internes

,
employées à ag ir sur le dro it d

'

usage en vue de l
'

étendr

opèrent p lus profondément sur le droit de possess ion qui , suspendu

repère de la continuité
,
est poussé néanmo ins vers la mob i l ité d

échange . On notera qu
'

à l
'

engagement dans ce remaniement des régie

part nécessairement
,
et de façon permanente ,

le renvoi à de

connues de l iaison au so l . Et l
'

on discerne sans pe ine ,
dans l

qui imprègne cette action sociale
,
la grande ferveur pour un

conformité à leurs précepte

marge du rég ime fonc ier(règ les de possess ion et d
'

usage) de
"

pub l iques
"

, prescrit dans le si l lage de l
'

action de rég ie de l
'

Etat
,
de

de lég itim ités imbriquées viennent ains i conforter toute une act io

sur ce l les - ci . On retiendra surtout que dans ces rattachements
,
de

fonc iers parv iennent finalement en partie à se recouvrir . Ce repor

à des modèles éthérés
,
fami l iers et dissemblables à la fois

,
n

5 ( ( La pr i se en compte du
"

coût de l
'

aventure
"

d
'

une part et du risque l ié au financemen

ces inves t i ssements d
'

autre part sem
- b le certes rem ise à p lus tard . I l reste que l

de garant ie ,
à travers des dispos i t ions jur id iques ,

en annu lant les poss ib i l i tés d

auprès des inst i tut ions fi nanc ières
,

v ient
, est - i l ment ionné

,

"

a lourdir le

chez ces exp lo itants

.52(I l s
'

agi t en généra l d
'

agr icu lteurs hab itués à la cu lture des arbres fru it iers)
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1

0 I l est tout auss

hors de ces terres , tel les les terres arc

Les terres arch
,
entre me lk et propriét

terres arch
,
soumises depuis près de tro is décenn ies à u

fonc ier - b ien tribal co l lectif/b ien composant le doma ine d

Etat -
,
accue i l lent depuis peu une poussée agrico le . Emanant de l

'

extérieu

issue de l
'

intérieur
,
cette impuls ion marque un nouve l é lan vers le so

qui tend ,
de cette manière

,
à faire l

'

expérience du rapport et d

et de la propriét

équivoque : é lément fonctionne

rencontre Nord/Su

ag issant de ce mouvement de populat ion agrico le vers le

pastorale des Hauts Plateaux
,
l
'

occupation agrico le du so l engage en

fait de part et d
'

autre un jeu qui ne manque pas de marquer la rencontr

préalable ,
entre actifs agricoles et pasteurs . On notera que le

de la steppe ,
dont l

'

abrogat ion depuis 1 975 du dro it de détention e

restriction à une permiss ion de j ou issance ,
trouvent une prem ièr

dans le maintien de l
'

organ isation de l
'

uti l isation de

gratifiée de plus de la distribution des infrastructures te l le la

réal isation et l
'

équipement des forages . Depuis , se transposant d
'

un
"

nous

,souverainet
"

maître
"

d
'

un territo ire vers d
'

autres dogmes de l ia i son au so

postulent l
'

inviolabil ité du dro it me lk(5 3 ) sur des
"

terres cultivée par l

.

la transaction avec les nouveaux postulants du Nord
,
le

ne se présentent qu
'

en détachant leur anc ienne possess ion co l lective

de la récente domanial isation . (5 5 ) I ls dés ignent à chaque fo is la cess io

53 ( Depu is peu et par de là la di fférence de contexte
,
ce mouvement de réfect ion du l ie

au so l semb le assez courant . Pour CHELHOD J . la sédentar i sat ion des bédou in

entraîné de
"

profonds changements dans les rég imes fonc iers ,
la propr i été devenan t

fam i l ia le pu i s indiv i due l le
"

. Cf - Le dro i t dans la soc i été bédou ine . Par i s
,
l ibr . R iv ièr

série A , co l . auteurs contempora ins ,
1 97 1

,
46 1 p

.54(Cf. HADJ ALI Dj .

- Rapport d
'

enquête sur une étude en m i l ieu stepp ique . 1 990
,
70p)

.55(La dua l ité des pouvo irs sur ce so l est re levé dès la m ise en prat ique des texte

R . cons igne déj à en 1 975 la compos i t ion d
'

une dua l ité
,
affirmant qu'en

dro it les terres stepp iques appart iennent à l
'

Etat ou aux communes ma i s les pasteur

occupants ,
cont inuent à les cons idérer comme propr iété co l lect ive des tr ibu

rég lementat ion de l
'

accès aux parcours ,
de l

'

ut i l isat ion des po ints d
'

eau et de

du béta i l . Cf.

- De la tribu à la coopérat ive ,
aperçu de l

'

évo lut ion d

73-64n
°

2 8
,

1 975
, pp،@صاا.ول@
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voulue partie l le et intégrale à la fois , comme quote
-

part revenant en propr

l
'

échang iste local . Autor isant une autre dose d
'

ambiguïté , l
'

échange s

fortifié par l
'

appui des autorités élues de la commune
، offe

comme un parrainage à la fois de l
'

administration publ ique , de la

colل@ lectivité locale officie l le( l
'

assemblée communale) et aussi , moins lé

le@س(unauté d
'

appartenance coutumière(e l - arch) . L
'

é lit

issue de la fraction et engagée en même temps au sein de

porte garante de cet

en figurant de façon confondue l
'

une et l
'

autre des co llectivit

et local

est , en fin de compte ,
en mettant à m i - chemin la communaut

que le pasteur échang iste réal ise leح

vers l
'

échange d
'

un b ien - fond , présumé pourtant inaliénable . Ne s

le sكالأللا،حا

font p lutôt de la référence à la souveraineté col lective un é lémen

de cette activ ité mercant i le . A la fo is dé l ié et ré intégré au cham

l
'

action co l lective ,
le so l stepp ique se vo it di luer dans un pêle

- mêl

Mais
, par de là la dual ité terre arch/terre doman iale ,

notons le

pas mi s à l
'

intérieur du négoce , caractère distinctif de la propriét

enjambée ,
re levons - nous

,
ne peut se passer de vo ir se superposer en s

des formules variées de l iaison au sol : arch
,
melk et propriété . I

ag it pour cette populat ion ,
dont la dual ité fonc ière s

'

étend dorénavant à u

des souverainetés - co l lectives et individue l les -

,
de réinjecte

chaque fo i s cet assort iment sur leque l se construit l
'

offre terrienn

acquittant d
'

une contrepartie mod ique ,
comparée au march

du Nord
,
les postulants expérimentent en réal ité la traversée d

'

un éta

demande fonc i ère accrue à une s ituat ion inverse de grande offre ,
dénuée

donc de monopo le . C
'

est néanmo ins dans un balancement s imp le usag

possess ion qu
'

i ls se retrouvent . Consentant à l
'

impréc is ion des dro i t

faisant part ie du jeu(56) , laisse les marges et lat itudes uti les au

5 6 ( Peut - on d ire du contenu donné à cet échange qu
'

i l se s i tue dans la cont inuité des pacte

et des a l l iances qu i les préserven t appe lés à règ lementer la complémentarit

espaces revenant à p lus ieurs tr ibus(pâturages d
'

h iver et d
'

été)? Notons en tou

que pour M . ALLAOUI
,

"

l
'

impréc i s ion des dro its et des l im i tes la issa ient la marg

aux tractat ions et au
"

jeu des forces soc ia les
"

Cf.

- B i lan de trente ans d

Pasto - ra i dans le bass in méd i terranéen I n conférence mondia le sur l

agra ire et le déve loppement rura l . Organ isa t ion des Na - t ions Un is prn

l
'

a l imentat ion et l
'

agr icul ture . Rome
,

1 979 , p

4



compositions fonc ières , i ls gagnent du terrain en incorporant le flou de

au travers desquels se présentent les offres locales . Mais , c
'

est av isés

combien l
'

acquittement auprès de l
'

occupant , devenu tenancier en p lac

excède pas l
'

obtention d
'

un usage du so l que les gens du Nord s
'

attè lent

la dual ité possess ion arch/possess ion doman iale . A ins i que vu p lu

i ls s
'

y consacrent en réc lamant pr incipalement un
"

affran - chissemen

propriété
"

(57) lors d
'

une seconde phaseا@ة"

,Certes,conv iée à une cohab itaion avec la mobil ité pastoral

irruption agrico le porte en creux le confl it opposant l
'

arbre et le mouton . L

à- face emploi intens if/emp lo i extens if du so l ne peut en effet é luder l

entre les occupations fixe et mouvante
,
d

'

autant que les l ieux d

des récentes imp lantat ions agr ico les , s itués p lus généralemen

.auniveau des daya(s) , constituaient des zones de rep l i s des troupeau

souvent
,
ces points de réserve(d

'

eau) représentent en même temps de

de transhumances avec des dro its coutumiers de passage . I l rest

la promot ion
,
dans une contrée accoutumée aux cultures p luviale

de cultures irriguées permanentes porte la promesse d
'

un futu

soutenu au demeurant par l
'

engagement d
'

une majorité de ces@لأولنح

xp lorateurs . (59) La démarcation entre les deux populat ions se retrouverai

.dèslors dans un interface redéfin i par un nouveau profi l des échange

5 7( La teneur du propos cons igné chez un exp lo i tant
,
opérant déjà à Baghl ia(Wi laya d

insta l lé à Benhar(dera de Ain Oussara) est re levée dans d ifférent

Faut - i l n
'

y vo ir que
"

l e dés ir inst inct i f du paysan de posséder cette terre su

repose la v ie de son foyer
"

comme l
'

affirment MASPETIOL R . (L
'

ordre

@5t V IAU P . (Rév.ح@
t propr iété fonc ière . Paris

,
les éd . ouvr ières

,
co l . économ ie et human isme

,
1 963

, p

(1 1

Notons l
'

amp l ifcat ion re levée au même momen t du chepte l qu i cesse d
'

être régu l

que , se lon E l - KENZ H .

,

"

la doman ia l ité des parcours permet à chacu

introduire autant de bêtes qu
'

i l peut
"

Cf.

- Approche des condit ions de

déve lonnemen t de la nroduc t ion ov ine steoo iaue . Secrétariat d
'

Etat au P lan , AARDE

Alger , 1 978
,
4 1 p

bor iculture fru itière ,
la l igne d

'

expans ion inc lut souvent desة@-
ا

de mécan isat ion de la cu lture des céréa les ,
d

'

é levage spéc ia l isé e t d
'

ouvertur

l
'

é levage intens i f. Source : entret iens réa l isés à Benha

L
'

échange en quest ion ,
sans comprendre dans l

'

immédiat le trava i l
,
assuré p lutôt pa

ma in d
'

oeuvre venue du Nord ,
con- cernera it

,
dans le s i l lage d

'

une expans io

davantage des b iens produi ts sur p lac

4



Initiative locale et me lkisatio

terres arc

S
'

ag i ssant de m ise en valeur autochtone des terres col lectives
,
l

se révè le d
'

autant plus emmê lé qu
'

opère le duo : so l et eau . L

agrico le entamée dans le Bas Sahara en est un exemp le . Au sei

communautés naguère nomades de cette bande
- comprenant également la

partie tunisienne
-

,
des membres d

'

une même fraction se mettent à dé l imite

cours de la décennie 1 990
,
une partie du terrain arch . Finançant ensuite

،(61)une opération de forage , le groupe , qui ainsi obtient une eau artés ienn

lance dans une mise en valeur agricole . (62) Apparaissent de la sorte de

créés lo in du vi l lage ,
chaque exp loitant disposant d

'

u

dans la viei l le palmeraie et d
'

un lot dans le nouvea

Certains peuvent ne pas être explo ités , ils correspondent à un

1

parfois sans l
'

accord de l
'

autorité du arch et sans l
'

ava

pouvo irs publics ,
cette acquisition comb ine droit de possess ion d

sur la terre dé l im itée et dro it des membres de disposer de l
'

ea

puisée . (64) Mais
,
avec un tour d

'

eau puis des apports d

et de sable pour amender le so l du
"

chott
"

,
chaque participant fai

indiv idue l lement son exp lo itat ion . (65 ) L
'

autorité coutumière
,
u

dépassée entérine la nouvel le s ituation et même l
'

organise . El le es

surtout pour coordonner les drains
,
rég ler les l itiges entre l

.6(( Auss i s
'

ag it
- i l d

'

une eau qu
'

i l n
'

est pas nécessa ire de pompe

Cf. COTE M .

- Mise en va leur nouve l le sur une v ie i l le franee nré - saharienne . le)

1 31CERES
,
Tun is

,
1 995

, pp,أ1@،ا

Vo ir auss i MORVANT T .

- Noue i l _ oas i s du Nefzaoua(Tun i s ie) de la source au

Maîtr ise
,
Tours

,
1 99 1

,
1 75 pأ

COTE M .

- Dynamique paysanne et démocratie agraire en pays d
'

oas is . In Les Cah ier

21-7du CREAD
,
n
°

48
,
2ème tr im .

,
1 999

, p

Dans la rég ion de l
'

Oued R igh
"

que lques exp lo itants se groupen t pour fnancer e

un forage dont i ls partagent l
'

eau au prorata de leurs apports financ iers
' "

. Des

fronts pionniers son apparus ,
en plus des Z iban ,

également dans les régions du Mza

Laghouat et du Touat . (COTE M .

- Dynam ique paysanne . . . op ,
c it

, p 1 1 . ) l I fau

pourtan t que
"

l
'

eau profonde
"

étant jur idiquement propriété de l
'

Etat
,
tou

réc lame une perm iss ion . Mais
,
dépassés , les serv ices de l

'

Hydraul ique se

l im i ten t à fa ire payer une amende
, ce qu i aux yeux des responsables du forage rég

leur s ituat ion

,65(Pendant les 5 prem ières années
,
i l prat ique pr inc ipa lement maraîchages et fourrage

attendant que les palm iers entren t en productio

4



membres - engagés dans cette instauration agrico le -

, et intercéder en leu

dans leurs re lations avec les autorités offi c ie l le

front p ionnier agrico le local
, proche mais d istant de l

laisse vo ir un champ relationne l dont l
'

équ i l ibre entre l
'

offic ie l e t

le coutum ier
,
le permis et le proh ibé (66 ) tend à va l ider de nouveaux dro i t

des cooccurrences susceptib les de composer un orig inal rég ime

foncier . Nous re levons en premier l ieu la coex istence des deux é lément

et eau
,
soumis chacun à une prérogative distincte : facul té d

'

user à son

gré de la terre arrosée d
'

une part et latitude de disposer de l
'

eau d
'

autre par

agissant de la terre
,

le privi lège d
'

avo ir à so i est contenu dans l

d
'

usage ,
sans être exprimé en des termes préc isés . Néanmoin

postulé l
'

avantage personne l . Le principe coutumier de
"

vivification pa

travai l
"

permet de posséder un terrain de m i se en valeur . (67) A la

différence de l
'

usue l avoir col lectif
,
l
'

indiv idual ité posée dans cette posse

conduit à y vo ir une
"

appropriation qu i about it à une me lkisation
"

d

.sol

Au total
,
c

'

est tout à la fo i s en débordant le caractère commun d

foncier coutum ier et en s
'

accommodant à l
'

une et l
'

autre de

en place , que des dynamiques de mise en valeur agrico le en zone

aride in itient des traitements métamorphosés de la terre
'

. La valeur cultural

par l
'

aptitude à porter des cultures
,
donnée à des terres réputée

et sans eau ouvre vers une condui te privative . Ce l le - c

accompagne
- t - e l le d

'

une reconna issance soc ia le? Sans être ass im i l é à u

agrément
,
un certain acquiescement tac ite apparait davantage l i

un mode de faire - valoir direct où v iennent se confondre détention e

et
, partant , s

'

emmêler dro it d
'

ut i l i ser et de j ou ir de

(usufruit) mais aussi dro it de disposer(possessio

deux exemp les montrent qu
'

à la faveur d
'

une dotation d

terre co l lective se p lace dans une modification de son
،

@

Nous remarquons que tand is que la qual ité me lk est avancée dans l

d
'

initiat ive locale
,
l
'

attribut de la propr iété est réc lamé sans détou

le cas d
'

intervention extér ieure . Apparait ains i , ic i et là
,
l
'

asp iration d

de la gravitat ion co l lective le so l réaffecté . Le contrô le personne

66( Enchevêtrée est l
'

inflex ion opérée . Portant conjo intement sur l
'

affectation du so l et d

l
'

autre deح،@للا
ا

deux autorités dist inctes

.11op ,
c it , p...

68 ( Ib idem ,p)
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amb itionné tend cependant à s
'

établir sans se séparer de la ligne normativ

ni trop enfreindre les normes communautaires . Les terre

peut
- on déduire

,
n

'

échappent pas non p lus au caractèr

du bien - fondé de leurs nouvel les destinations . C
'

est e

pour une part le fonctionnement et la perception usue ls des lieu

tous ces défricheurs
,
locaux et nouveaux venus

,
se placent dans une

l iaison agrico le réinventée au so l arch . Les terres privées , de leur côt

également au rythme des convers ions de leur utilisation . I l reste
,
l

à exam iner de quel assortiment s
'

accorde le remaniement de la liaiso

au so l

c) Les terres privées entre valeu

et valeur urba ineلماح@يللا(

Une autre facette de cette poussée d
'

invention foncière apparai

les récents cheminements des terres privées . Ce l les - ci constituent en c

un espace soit recevant une action d
'

intens ification agricole , soit à

l
'

inverse mis en concurrence avec d
'

autres affectat ion que l
'

agricultur

convient - i l d
'

examiner les re lances agricoles observées en zon

et en milieu péri - urbain avant d
'

aborder la nouvel le valeu

des terres mitidj iennes

-Miseen irrigué des terres et fair

famil ial direct en zone montagneus

La modification de certains paysages montagneux ne fait le p lu

que traduire des aménagements de la l iaison entre l
'

homme et l

C
'

est à la petite hydraul ique agrico le que s
'

attachent
,
dés le début de

1 990
,
les familles des moyennes montagnes du Dahra

,
ancien foye

ém igration . (69) On assiste à une prol ifération de petites parce l les irriguée

à prox imité
,
des puits équipés de motopompes . (70) Dénudé , parsem

69 ( L
'

option surv ient dans la fou lée des équ ipements effectués par l
'

Etat . Les réa l isat ion

tra it aux vo ies de commun ication
,

à l
'

al imentat ion en eau potable,
à

l
'

électri fication rurale
,
à l

'

auto - construct ion rura le
,

aux équipements co l lectif

que c
'

est à la suite des travaux d
'

é lectri ficat ion qu
'

est m ise au jour une napp

ء

) ( et de Aï

anc ien pays céréa l ier . C f. BENDJELID A .

- Les stratég ies d
'

adaptation à l

de la pet ite paysannerie du pay s de Mazouna(Dahra , Algérie) . In les Cahiers d

CREAD
,
n
°

4 8
,
2ème tr im . , 1 999

, p

4



d
'

une arboriculture rustique avec
,

le long des oueds
,
de petits jard in

à l
'

autoconsommation
,
le site est à présent composé de parce l le

et de nouvel les p lantations avec haies de protection . A cett

adhère un nouveau bâti
,
édifié le long des routes avec l

'

aide de

Dé la issant donc l
'

axe hydrographique ,
l
'

organ isation spatial

s
'

opère dorénavant à part ir du tracé routie

ici une séculaire pratique d
'

accommodement(7 1 ) , don

redép lo iement actue l fondé sur l
'

extens ion de l
'

agricul
- ture irriguée ave

sur des activ ités non agrico les tels le commerce
,
l
'

artisanat et l

La l igne de condu i te des fami l les
,
occupant sous le régime d

indivi s le finage ,
tend en fait à emp loyer di fféremment l

'

enrac inemen

terro ir . Pour se faire
,
el le agrège à une remobi l isation de la terre l

des l iens entre parents , distendus du po int de vue spatial

-Se trouvent de la sorte engagés dans une répart it ion des tâche

acquisition d
'

équipements(machines , outi l lage et véhicu les) , régi

travai l agrico le - les membres restés sur le terro ir
,
les proches déplacés e

et les parents émigrés hors du pays . Dans cette opt ique ,
la poursuite de

l
'

indivis ion s
'

assortit plus que j amais d
'

un faire - valo ir ind irect des parce l le

à des accords discrets entre la composante fam i l iale demeurée su

et cel le plus mouvante . Mais cela ne fait que traduire la marche d

valo ir direct d
'

une agriculture fam i l iale où
"

aucune parce l le n
'

es

.

intens ification agrico le en m i l ieu péri
- urbai

le retour au faire - valo ir direct des terres me l

La situat ion des espaces situés en pos ition péri
- urbaine

,
est lo i

empêcher l
'

agriculture à trouver une ass ise . Ains i en va - t - i l des commune

au Nord et à l
'

Ouest de Constant ine(73 ) , qu i depuis peu renouen

:71 ( D ivers i fiée est auss i cette stratégie . Cette popu lat ion mon tagnarde ,
acquérant de)

bâchées ,
type 404 ,

s
'

est m i se
,
duran t les décenn ies 1 970 et 1 980

,
à a l i

l
'

autre les zones de la rég ion qui éprouva ient tour à tour des pé@ص@،للا

(en semoule ,
far ine

,
hui le

,
détergents) . A Médiouna ,

après le dénouement e

du confl it entre les r ivera ins pour l
'

ut i l isat ion de l
'

eau du barrage co l l ina ire d

achevé à la fi n des années 1 980 ,
les possédants se sont m is quant a eux

leurs terres à de pet its exp lo i tants rés idant aux a lentours

.72(Témo ignages rapportés par BENDJELID A .

- Les stratég ies d
'

adaptat ion . . .

,
op ,

c it
, p7

I l s
'

agit notamment des communes rura les de Hamma Bouz iane ,
D i douche Moura

la pér i
- urban isat ion est due en prem ier l ieu à la réa l isat ion d

'

un programm

hab itat en perspect ive d
'

une m ise en place de v i l les sat
e l l i te
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avec l
'

agriculture irriguée . Dans ce
"

pays des bordj s
"

à statut foncier mel

( , déjà l ieu d
'

une fébri le po l itique d
'

équipement aprè

indépendance ,
se transforme peu à peu en un espace d

'

accumulatio

agr ico le . Les investissements réal isés dans l
'

aviculture
,

l

sous serre
,

la p lantation fruitière se raffermissent avec les

dénational isations (75 ) des terres privées(76) et son corol laire
,
la reconstit

de la grande possess ion . Auss i re lève - t - on ,
depuis le début des années

1 990
,
également l

'

introduction de nouvel les spéculations(production hor

é levage en stabulation entravée) et la construction de bâtiment

.d'exp lo itation

Ce mouvement d
'

intens ification est animé en particul ier par de

de fami l les originaires de la v i l le de Constantine . A côté des chef

fami l le garants du bien fonds
,
nous trouvons des parents entrepreneur

mais auss i des technic iens de l
'

agriculture descendants de ce

(78) L
'

engouement pour l
'

agriculture produit une reprise en mai

terroir par ses propriétaires , jusque là distants . La réal isation d

et d
'

équipements fixes(79) est significat ive d
'

un remaniemen

faire - valo ir des terres . Assurément
,
à cette réorganisation concouren

une part l
'

expansion du marché et d
'

autre part la diminution de l
'

appel a

l iée à l
'

introduction du machinisme agrico l

74( Vo ir LACOSTE Y
,
NOUSCHI A

,
PRENANT A .

- L
'

A lgérie : passé et présent . Le)

9601,cadreet les étapes de la constitut ion de l
'

A lgérie actue l le . Paris
,
éd . soc iale

463

Cf notamment les décrets de novembre et décembre de 1 990 abrogeant les opération

de la réforme agraire d

I l faut savo ir que la réforme agraire a induit un immense bouleversement dans cett

dom inée par la grande possess ion me lk . Une moyenne de 1 8 ha/possesseur es

es communes de D idouche Mourad et de Ibn Ziad . Cf CHF
!

.

.154op ,
c it

, p...-ثث@@

,77(Tout cet embal lement laisse entrevo ir une vra isemb lab le rena issance agrico le . ibide

p

A côté de ces fam i lles
,
nous trouvons également des ruraux de la zone et de jeune

1techn ic iens bénéfic ia ires de la réorgan isat ion du secteur publ ic agrico le d

Un second souffle est donné à cette act iv ité fondée pour une part assez importante su

production de semences sé lect ionnées ou l
'

é levage bov in la it ier , dont l
'

écou lemen

garant i grâce aux nouve l les re lat ions contractue l les avec les offices conce

(céréa les ou la it) et aux prix à la cess ion re levé

4



Le possédant exp lo ite désormais lui même la terre . (80) Cette

évo lution cependant ne gêne guère la rem ise en pratique de la locatio

certains grands possesseurs
"

louent une part ie de leur terres afin d

de cap itaux qui leur permettent de s
'

équ iper davantage et d

leur production
"

. (8 1 ) On notera que ce rapprochemen

et gestion sur p lace
- va jusqu

'

à redéfin ir la présence du t itulair

les l ieux . La réfection des anc iens édifices
,
rendue poss ible grâce aux

faci l ités de déplacement et aux nouve l les commodi tés de communication

,prêtepar exemp le à éve i l ler la souvenance du bord j . E l le se montre en effe

CHERRAD
,
en état d

'

évoquer
"

la notion de maison de gran

du notable
"

. (82) El le ne peut manquer d
'

ai l leurs de porter l

.figuredu retour du maître et l
'

empre inte d
'

une prépondérance moral

valeur urbaine des terres en M itidj

le référent de la propriét

longtemps entre l
'

indivision du melk et l
'

exclus ivité de

(85)la propriété(84) , les exp lo itants des terres privées des plaines du Tel

aujourd
'

hui par la montée récente de la va leur urbaine de leur

optent davantage pour une gest ion marchande . Prenant d

importance , la réserve de terrains pour les emprises urbaines et

industrie l les fait en effet surg ir une demande fonc ière non agricol

au so l rural une valeur nouve l le . (86) Ce n
'

est cependant pas d

80 ( I l n
'

est pas exc lu que ce mode d
'

exp lo itat ion so it mené par l
'

intermédia ire d
'

u

parent ou non , qu i dir ige les travai l leurs et assure la gest ion courant

1 54op ,
c it

, p.،.-(18)@س
.1 6 182 ( *

،

Cette puissance semb le se cont inuer éga lement dans la m ise sur p ied de s tructure

d
'

an imation profess ionne l l

Le ba lancement entre l
'

une et l
'

autre de ces l ignes de déten
- tion opérait déjà au début)

la co lon i sat ion , au moment de l
'

exé - cution de l
'

opérat ion
"

concess ion définitiv

dans ces zones par la comm iss ion des partages des années 1 850 . Confiée a

de ménage ,
la dotat ion est concédée néanmo ins sous forme de quotes

-

part

attribuées chactuie à un membre adul te ,
homme ou fem - m

I l conv ient de rappe ler que ces terres occupent une surface mo indre que ce l le revenan

01àه/ه l
'

agr iculture
"

pub l ique
"

qui est de l
'

ordre d

Pour une appréc iation de l
'

état du marché immob i l ier au cours des deux dernières)

décenn ies ,
s ignalons que l

'

are au n iveau d
'

un douar s itué au Sud de la Mit idja centrale

.1 990estimé à 40 . 000 DA au début des années 1 980
, passe à 25 . 000 DA ver

par la suite(2000
- 2002) , ce coût

, p lafonné à seu lement 9 . 000 - 1 0 . 000 D

é lève à 3 5 . 000 DA par rapport aux terra ins local isés
اساهء,

.lelong des axes rout ier

4



façon instantanée que la popu lation agrico le t ire parti du nou
veau coeffic ien

équivalence du sol agrico le . (87) A ins i en va - t - i l de l
'

action de

rurales de la Mitidj a(88 ) , s i tuées à l
'

intérieur de l
'

une e

des deux couronnes formées autour de la capitale
- enceinte périالماكاا

urbaine des centres urbains a lgéro is et ce inture verte s ituée aux marges d

aire urbaine -

. Sur le premier espace se déversa
,
dès le lendemain d

indépendance ,
le surplus démograph ique des centres urbains . P lu

l
'

espace s i tué au Sud laisse vo ir également l
'

émergence d

habitat dispersé mais auss i un déve loppement des agg lomérations qui s

.propagejusqu
'

à la partie montagneuse

,Relevonstout d
'

abord le renouveau d
'

une p luriactivit

adjo ignant une activité d
'

offre immob i l ière . (90) La quête d
'

une plural ité d

se réal ise p lus souvent par le cumul de profess ions mais que lquefo i

le biais d
'

action de divers ification . (9 1 ) Se mê le depuis peu à cett

toute une gérance de l
'

avo ir fonc ier . A ce niveau
,
les préférence

ces agricu lteurs parce l laires et détenteurs de terres vont davantage à l

sur pied d
'

une épargne foncière . (92) Cette forme de prov ision est tenu

87( C
'

est là une tendance qu i n
'

exc lut pas b ien sûr les cas de l iquidat ion v is ant à t ire

tenante un p lus grand ga in

3 (
1

،
dés ignat ion an - c ienne des un i té

exp lo itat ion agr ico le de la zone
,
appe lés de nos j ours

"

douars

.199089( A lgérie ,
ANAT .

- Schéma Régional , Rég ion Nord - Centre . Dé

L
'

éventa i l ma is auss i la concurrence des usages poss ibles du so l renforce en effet la)

pos ition des t itu la ires d
'

un so l ayant , comme c
'

est le cas de l
'

espace rura l m i t i dj ie

opportun i té d
'

un assort iment d
'

uti l i tés urba ines . Surg i t dès lors
,
au de là de la s imp l

de terrain à bâtir ,
une offre du bât i (cons - truct ion souvent part ie l l

édifices (fondat ions , p lancher , car
- casse) , dont la réa l isat ion témo igne à e l le seul

une conver - s ion à la fo is fonc ière et profess ionne l l

Tand is que divers i ficat ion dés igne l
'

ajout d
'

ac tiv i tés nouve l les au se in de la mêm

économ ique la p luriact iv ité défin i t le cas d
'

exp lo itant ayan t en même temps u

ou une act ivité extér ieure à l
'

exp lo i tat ion . En fa it l
'

agricu lture de ces douar

actue l lemen t un double v i sage : pet ites un i tés p lur iac t ives et concentrat ion pa

produ i t(exp lo i tants comp létant leur produc t ion(p lants fru i t iers) par l
'

achat de l

du mê - me produ i t auprès des pet i ts produc teurs vo is in

Même s i l e ge l du marché fonc ier agrico le provoqué par cette montée urba ine es

par l
'

offre de terres à louer
,

les ex -

p lo i tat ions restés à p le in temps se

détournen t néanmo ins de la pr ise de locat ion de la terre au pro fit de l
'

achat sur p ie

maturité des réco ltes . A ins i par exemp le les pet its pép in iéristes m i t idj iens

de moyens d
'

irrigat ion ,
opérat ion inév i tab le à certa ines phases du cyc le végéta

aux fortes cha leurs , sont contra ints à la vente de leur product ion à d
'

autre

producteur

5



désormais , à l
'

intérieur de cette aire rurale
,
au rang d

'

une p lus sûr

(93 ) , dont l
'

attrai t renvoie d
'

abord à la divers i té des fonction

d
'

être remp l ies . En réal ité le rép it m i s dans cette démarche

but d
'

ag ir sur le marché

ri ère pays algéro i s peut se fa ire en fa i t
،
unلة@

أ

temps ,
apprêteur de son so l qui de la sorte subi t un trai tement avan

être l ivré à la c irculation . Morce l lement par lots
,
terrassement

,
travaux d

mais p lus spéc ialement construct ion des fondements
,
d

du prem ier niveau ou même de l
'

ossature d
'

édifices composent un

de réal isations qui v ise somme toute une valor isation urbaine d

Ce dern ier est en fait m i s en état de s
'

accorder à des ut i l isat ions portée s

par@يلاح)،ص@ des marchés p lus rémunérateurs . Auss i
,
s i

,
en qua l i té d

'

agricu l

habitant de la Mit idj a tend à s
'

affranch i r des interméd iaires par l

d irec te
,
i l s

'

ef- force
,
en tant que propr iéta ire ,

de bénéfi c ier de la va leu

tée au moyen de l
'

exécut ion d
'

une série d
'

opérat ion

donc
,
comme depu is assez longtemps , la condu ite interne d

ne se départ it aujourd
'

hu i nu l lement des deux repérages du me l

de la propr i é té ,
e l le inc lut cependan t des modificat ions

,
certes à pe in

En premier l ieu le procédé change . Du s imp le p lan de l

et conservation du legs fonc ier , on passe désorma i s aux ressource

l
'

échange ; ce la imp l ique en part icu l ier l
'

acc eptat ion de se dessa i s ir d
'

un

en vue de l
'

acquis it ion d
'

une autre . L
'

inc l inat ion chez nombr

concernant cette hausse de la valeu

a - t - on re levé p lus haut , va davantage à la m i se sur p ied d
'

un reno

ve l lement fonc ier agrico le ,
même hors de la p laine

.Nousremarquons ensu i te la préém inence de la propr i été qu

év incer la référence au me lk
, prévaut dans cette stratég ie . A l

'

indiv is io

immobi l ière est souvent préférée la copropr iété de parts d

du legs ,
s inon le partage entre des hér i t iers . A ins i

,
à l

'

ép i sode d

Les agr icu l teurs peuven t de mo ins en mo ins assurer l a perm a nence du pat r imo in

I l tend à leur échapper indén iab lement par le j eu des success ions ma i

tout au long de ces décenn ies , à travers la revend icat ion de la part des fi l les pa

b ia is des époux . Ces dern iers asp irent souvent à une dom ic i l iat ion économ ique à

l
'

in tér ieur d
'

espaces cotés . Les hé r i t iers mâ les
"

insta l l és en v i l le
"

se p lacent , eux auss

assez souven t dans cette opt i que de revendicat i o

On peut qua l ifi er d
'

anc iennes les fam i l les ré s i dan t dans les actue l s douars de la M i t idj

ayant été concernées par l
'

opérat ion
"

concess ions fonc ières défin it ives
"

(déc is ion

la comm i ss ion par lementa ire frança ise
"

des partages
"

) ,
réa l i sée dans la zone e

1 9 5
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;sauvegardede l
'

acquis , face aux national isations liées à la réforme agrair

le refuge dans le melk
,
succède

,
dans cette même zone

,
ce lui

p lus fructueux
, propre à dicter la m ise en train du rég ime de la propriét

tout laisse finalement penser qu
'

est ressenti à chaque fo is , dans ce

nouvelles des terres
, y compris donc des terres privées , l

de s
'

instal ler
, plus ou mo ins c lairement

,
dans une coexistence d

ou p lus ieurs normes . I l s
'

ag it en définitive de l
'

adoption d
'

un

commode pour se mouvo ir d
'

un côté puis de l
'

autre des principe

de leurs prescription

i o

le rapport à la terre en Algérie a beaucoup changé , l
'

évolutio

ne fait pas disparaître les modè les class iques de tel le sorte que s

des préceptes profondément d istincts . C
'

est là un mode d
'

emplo

lequel la mobi l isation du so l n
'

est en fait menée qu
'

au prix d
'

un

réaménagement des règ les . S
'

ingéniant à trouver au sol de nouvel les uti l ité

agents p ilotent en vérité en même temps une structuration de droits
,
e

usage et de possess ion . De ces stratég ies actue l les se détachent au mo in

po ints vivement mê lés : type de po ssess ion v isé et référentiel mis e

زلماس@
L

'

ambiguïté qui parfo is ponctue la faculté d
'

usage ne constitu

un premier n iveau d
'

observation qui appe l le ,
en réal ité

,
à s

'

attarder sur

l
'

équivoque de la possess ion . C
'

est mo ins le fait de mettre le so l en concu

avec de nouvel les dest inat ions qui prend à cet égard du sens que l

de son statut . Ce qui est i l lustré ne peut être non p lus s implemen

à des faits de cohabitation de rég imes mais renvo ie à un effet d

entre différentes règles d
'

accès au so l . Se révè le en effet u

où l
'

acteur social est en mesure de balancer alternativement d

une à l
'

autre de ces pos itions

,Lal iaison au so l
,
s ituée désorma is sur p lus d

'

un reg istr

modulée sur un c lavier osc i l lant
,
à mi - chemin entre un dro i t et u

5ء،،ك@أ

s.)lanoitanكEngagée ,
d

'

une man ière ou d
'

une autre(terre ,
eau

, produit) ،
d

c irculation marchande
,
l
'

engouement pour la terre re lève en fait de

façon tendanc ie l le de passages vers un avo ir à so i strictement person
- ne

des autres . Tout se passe comme s i le recyc lage des terres , comm

d
'

affectat ion
,
réc lama it ce lui des mou les référents

,
destiné à

5



recue i l l ir des marques , repères et arguments servant l
'

al ignement à ce dro i

terre33للاا

,Apteà introduire des pertinences et à attribuer des lég itim ité

renvoi à des modè les fonc iers est un mécan isme essent ie l
,
inséré dans les

é laborations soc iales . Par l
'

acc l imatation à ces modes
,
anc ien ou nouveau

tiré part i des équivoques ,
dans l

'

intent ion de réorienter le cours de l

Enfiévrés par la terre ,
les acteurs ré - apparaissent plus que j amai

dans le j eu de la reconnaissance soc iale . Les agents soc iaux tenden

lors à vivre en paral lè le avec divers canons fonc iers en vue de se p lace

des postures modifiées à l
'

égard de la terre . Et s i la référence à un

standard vient se p laquer à ce l le d
'

un autre c
'

est que ,
furt ifs et compos ite

arguments pour établir la nouve l le possess ion se vo ient puisés dan

sources . L
'

évocation d
'

un modè le adv ient en fai t pour exhiber un

laissant le reste dans l
'

ombre
,
tand is que le postulat décou lant du

rappe l d
'

un autre archétype ambitionne d
'

apporter le complément de lég

Le renvo i au paradigme khal ifal offre l
'

argument de la v iv i ficat io

moment où l
'

appe l du modè le me lk dés igne une l igne de possess io

s
'

ag it en somme de récupérer les repères ut i les d
'

un référen

d
'

un autre et
,
de façon al lusive

,
de les réintrodu ire dans un

souvent sous - entendue . Est tiré fina lement avantage de cet

entre - deux qui s
'

attache à donner concurremment une image et une autr

ambivalence entretenue procure une l is ib i l ité où l
'

acte d
'

offrir du so l n

par exemp le que prouver et démentir à la fo is le titulaire et où l
'

act

innovation agrico le ,
instal lé dans un balancement

,
exhibe et vo i le e

de@س

cro i ssance in sérée dans ces s inuos ités fonc ières ne fa it en réal it

acquérir une forme d
'

ex istence . Il n
'

y a rien d
'

étonnant que l
'

orientation

de l
'

exploitation agrico le prenne ic i l
'

al lure privat ive . le j eu des référent

le face - à - face Nord/Sud
,
n

'

est qu
'

une a l ternative en faveur d

(me lkisation de terres arch) ou de la propriété (vente de la terre apprêté

M itidj a) . E l le attend d
'

ai l leurs de la déc i s ion po l itique ,
comme de

fonc iers
, qu

'

el le s
'

apparente à une
"

boîte à out i ls
"

d
'

où seraien

des é léments d
'

adaptat io

5
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